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La	Ville	de	Pierrelaye	prépare	actuellement	la	nouvelle	édition	de	son	Guide	de	la	Ville	2026-2027.

Les	associations	pierrelaysiennes	qui	souhaitent	apparaître	dans	cette	publication	sont	invitées	à	se	faire	connaître
auprès	du	service	communication	avant	le	20	juin	2026	en	écrivant	à	:

	communication@ville-pierrelaye.fr

Un	formulaire	de	mise	à	jour	leur	sera	alors	adressé.	Ce	document	devra	être	complété	et	retourné	par	mail	au	plus
tard	le	30	juin	2026.

Infos	pratiques

Une	démarche	obligatoire	pour	figurer	dans	le	guide
Nous	attirons	l'attention	des	associations	sur	le	fait	que	leur	présence	dans	l'édition	précédente	du	guide	ne	garantit
pas	automatiquement	leur	intégration	dans	la	nouvelle	version.

Seules	les	associations	ayant	transmis	le	nouveau	formulaire	complété	dans	les	délais	pourront	être	référencées
dans	le	Guide	de	la	Ville	2026-2027.

Nous	remercions	l'ensemble	des	associations	pour	leur	participation	et	leur	contribution	à	la	richesse	de	la	vie
locale.

Contact

communication@ville-pierrelaye.fr
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